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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI; RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
Aux termes des art. 56 al. 1 et 60 al. 1 LPGA, les décisions sur opposition peuvent faire
l’objet d’un recours dans les trente jours dès la notification de la décision attaquée. Le
recours interjeté par l'assurée le 3 mars 2013 contre la décision sur opposition du 1er
novembre 2012, l'a à l'évidence été hors de ce délai de trente jours. Il est dès lors tardif. En
vertu de l’art. 16 al. 1 LPA, le délai légal ne peut être prolongé (cf. également art. 40 al. 1
LPGA). Il s'agit-là de dispositions impératives auxquelles il ne peut être dérogé (ATF 119 II
87 ; ATF 112 V 256). En effet, la sécurité du droit exige que certains actes ne puissent plus
être accomplis passé un certain laps de temps : un terme est ainsi mis aux possibilités de
contestation, de telle manière que les parties sachent avec certitude que l’acte qui est l’objet
de la procédure est définitivement entré en force (Pierre MOOR, Droit administratif, vol. 2,
Berne 1991, p. 181) ; Une restitution de délai peut toutefois être accordée, de manière
exceptionnelle, à condition que le requérant ou son mandataire ait été empêché, sans sa
faute, d’agir dans le délai fixé (art. 41 al. 1 LPGA) et pour autant qu’une demande de
restitution motivée, indiquant la nature de l’empêchement, soit présentée dans les 30 jours à
compter de celui où il a cessé et que l'acte omis ait été accompli dans le même délai. Par
empêchement non fautif, il faut entendre aussi bien l'impossibilité
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personnelles ou une erreur excusables. Ces circonstances doivent être appréciées
objectivement. En définitive, il ne faut pas que l'on puisse reprocher au requérant une
négligence (POUDRET, Commentaire de la loi fédérale d'organisation judiciaire ad. art. 35
OJ, n° 2.3sv; KÖLZ/HÄNER, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des
Bundes, n° 151). En l'occurrence, l'assurée a été invitée à renseigner la Chambre de céans
sur d'éventuelles circonstances qui l’auraient empêchée d'agir dans le délai légal de trente
jours. Elle a produit un certificat médical attestant de son incapacité à gérer ses affaires
administratives et à comprendre ce qui lui était demandé durant la période concernée. Aussi
la Chambre de céans considère-t-elle que le recours est recevable.



E. 3
Le litige porte sur le montant du gain intermédiaire retenu par la Caisse pour verser à
l’assurée l'indemnité compensatoire du mois d’août 2012.

E. 4
L'assuré qui prend les vacances auxquelles il a droit en vertu du droit du travail pendant
qu'il réalise un gain intermédiaire a droit aux paiements visés à l'art. 41a pendant cette
période. Les jours de vacances qu'il a pris pendant qu'il réalisait un
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le début des vacances.

E. 5
L'assuré qui participe à une mesure relative au marché du travail ne peut toucher pendant
cette période que le nombre de jours sans contrôle auxquels il a droit en fonction de la durée
totale de la mesure. Les jours sans contrôle ne peuvent être pris qu'avec l'accord du
responsable du programme.

E. 6
Aussi le recours, manifestement infondé, doit-il être rejeté.
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